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" tioii du monde. Car j'ai eu fiiim et vous
" m'avez donné à manger

;
j'ai eu soif et vous

" m'avez donné à boire
;

j'étais nu et vous
" m'avez vêtu ; malade et vous m'avez visité."

S. Mat., 25, 34. " En vérité, en vérité, je vous
'' le dis : chaque fois que vous avez rendu ces
** services à l'un des plus petits d'entre mes
** frères, c'est à moi que vous l'avez fait

"

S. Mat., 25, 40.

Le Souvei lin Pontife, Léon XIII, le 21 dé-

cembre 1879, sollicité par Sa Grandeur Mgr
E. C. Fabre, évêque de Montréal, a accordé à

tous les membres de la Société, aux conditions

ordinaires, une indulgence plénière : i" au jour

de l'entrée dans la Société ; 20 au jour de la

fête de St Edouard, patron de cette pieuse as-

sociation ;
30 à l'article de la mort

; 40 une

fois chaque mois, au jour qu'il plaira à chacun

de choisir.

De plus, il a accordé une indulgence de 200

jours aux membres qui assisteront aux assem-

blées et à ceux qui enseveliront les corps des

défunts.

Benignissime Pater,

Eduardus, Episcopus Marianopolitanus, ad pedes

Sanctitatis Vestrre provolutus, humiliter exponit quod

in sua Uiocesi piam sodalitatem instituerit cujus specialis

finis est infir.nos visitaie, eorumque necessitatibus sive

temporalibus sive spiritualibus pro posse subvenire,

mortuosque decenter sepelire. Ilax aulem societas recens

nata nullis gaudet spiritualibus gratiis quibus capteras

similes, quo ferventius ad pia opéra ipsis propria sese

ferant, Ecclesia solet cumulare. Ideo Orator enixe pos-


